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Question écrite n° 9522

Texte de la question

M. François Brottes appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'insuffisance de
structures d'accueil pour les personnes adultes handicapées. En effet, avec l'augmentation de l'espérance de
vie, les problèmes de placement des adultes handicapés deviennent de plus en plus pressants pour leurs
familles et ce, malgré les progrès et les efforts importants qui ont été faits par les gouvernements entre 1988 et
1993 pour créer des places d'accueil. En l'état actuel, un nombre important d'adultes dans le département de
l'Isère, n'a pas de solution d'accueil et reste à charge de ses parents. Pour certains, les solutions proposées
restent peu satisfaisantes, du fait souvent de l'éloignement qui impose des trajets journaliers longs et
financièrement onéreux. Aussi, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour favoriser l'implantation
de nouvelles structures d'accueil.
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